
Intervenant :  

Dr ROUSSEL Laurent, Psychologue à Bras Panon

CONTENU & OBJECTIFS

Le rôle des professionnels de santé dans le dépistage de ces violences est primordial et nécessite une 
écoute attentive et une recherche systématique des signes d’alerte. 

A ce titre, tout professionnel en contact avec des patients, adultes ou enfants, se doit d’être formé au 
repérage et à l’orientation des victimes du fait de la relation privilégiée qui existe entre professionnels et 
patients.

Toute consultation pour des soins, pour un suivi, pour des actions de prévention, pour des conseils (au 
comptoir des pharmacies par exemple), pour des difficultés psychologiques, … peut être un moment pri-
vilégié pour instaurer un climat de confiance et rechercher des violences. Les soins à domicile sont éga-
lement des moments propices au dépistage de violences familiales, tout comme les suivis des grossesses 
et des enfants.  

Cette formation peut ainsi s’adresser à l’ensemble des professionnels de santé. Le repérage des violences 
peut se faire lors d’une consultation ou d’un soin à la victime elle-même mais aussi lorsque celle-ci est ac-
compagnante de ses enfants par exemple. 

Plus spécifiquement : 

Les chirurgiens-dentistes sont souvent impliqués dans le dépistage comme le montre la fiche HAS 
https://www.has-sante.fr/upload/docs/application/pdf/2019-09/fs_femmes_violence_reperer_092019.pdf  

Qui reprend les divers signes à rechercher en cabinet dentaire 

Les pharmaciens sont également en contacts réguliers avec les personnes susceptibles de vivre des vio-
lences intrafamiliales. Ils sont souvent sollicités pour des conseils à la suite de traumatismes, de troubles 
du sommeil, …

Ils sont les mieux placés pour constater des consultations et des prescriptions répétitives sur des troubles 
chroniques que ce soit psychologiques ou physiques. 

Par le contact régulier qu’ils ont avec les patients, ils ont la possibilité de créer un climat de confiance et 
d’échanges afin d’ouvrir la parole. 

Les podologues quant à eux ont fait l’objet d’un travail spécifique de la MIPROF (Mission interministé-
rielle pour la protection des femmes contre les violences et la lutte contre la traite des êtres humains) qui 
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a permis l’élaboration d’un guide ( L’entretien du/de pédicure-podologue avec une victime de violences 
au sein du couple et/ou de violences sexuelles) ainsi que la formation des élus ordinaux en région qui 
doivent assurer la formation des pédicures-podologues pour appréhender ces situations de violences.

https://www.onpp.fr/assets/cnopp/fichiers/publications/VFF_livret_P%C3%A9dicure_podologue_MI-
PROF_nov2021.pdf

L’étude de cas cliniques a pour objectifs de savoir repérer et rechercher les signes de violences par les 
professionnels quels qu’ils soient et non pas par professions spécifiques. 

Il s’agit d’une pratique réflective qui incite à l’enrichissement mutuel des professionnels selon leurs for-
mations initiales, leurs expériences et leurs besoins.  Chacun pourra évoquer dans le cadre de l’échange 
interactif les signes qu’il a le plus souvent croisés et améliorera sa pratique et celle des autres par le par-
tage d’expérience entre les différents professionnels.

Les violences intrafamiliales sont un problème majeur de santé publique 

En 2021, en France, on dénombre 145 victimes de morts violentes au sein du couple :

•  122 femmes ont été tuées par leur partenaire ou ex-partenaire,

•  23 hommes ont été tués par leur partenaire ou ex-partenaire,

• 14 enfants ont été tués par l’un de leurs parents dans un contexte de violence au sein du couple.

•  Connaitre les différentes options thérapeutiques et savoir les mettre en place

La violence intrafamiliale concerne tous les âges de la vie et tous les milieux sociaux et culturels. 
La grande majorité des victimes de violences intrafamiliales ne dépose pas plainte et ne parle pas de ses 
difficultés. 

Le rôle des professionnels de santé dans le dépistage de ces violences est primordial et nécessite une 
écoute attentive et une recherche systématique des signes d’alerte. 

Les faits de violences s’aggravant et s’accélérant presque toujours avec le temps, il est essentiel d’assu-
rer un repérage le plus précoce possible et de savoir orienter les victimes vers la bonne prise en charge.

Les objectifs pédagogiques :

•  Objectif 1 : Définir les violences intrafamiliales

•  Objectif 2 : Savoir rechercher et repérer les signes d’alertes

•  Objectif 3 : Connaitre la législation sur les violences intrafamiliales

•  Objectif 4 : Connaitre les dispositifs de prise en charge, d’accueil et de protection des victimes

•  Objectif 5 : Savoir orienter les victimes pour une bonne prise en charge
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 PRÉ-REQUIS : 

Maîtriser la langue française (Écrite & parlée)

 PUBLIC VISÉ : 

Professionnels du secteur médical, sanitaire, social et médico-social 

 ACCESSIBILITÉ AUX PERSONNES EN SITUATION DE HANDICAP :

Nous invitons les personnes en situation de handicap qui ont besoin d’une adaptation technique,  

matérielle ou pédagogique à contacter la référente handicap de l’AFIS

 MÉTHODES MOBILISÉES :

Alternance de méthodes affirmatives (Exposé magistral, diffusion d’une vidéo micro-trottoir, témoi-

gnages), interrogatives (Brainstorming) et participatives / interactives (Mise en situation : jeux de 

rôle, cas cliniques, ...).

 MODALITÉS DE SUIVI ET D’ÉVALUATION : 

Quiz de connaissance (pré et post) - Questionnaire individuel d’évaluation à chaud 

 TARIF : 

350 euros (Déjeuners et pauses compris) 

Règlement par chèque à l’ordre de l’AFIS ou par virement bancaire

 DURÉE DE LA FORMATION  : 

7 heures de formation en présentiel – De 9 heures à 17h30

 INSCRIPTIONS : 

Pour les professions éligibles à ce programme par l’ANDPC (Chirurgien-dentiste, généraliste, gyné-

cologue, infirmier, masseur-kinésithérapeute, pharmacien, pédiatre, pédicure-podologue, psychiatre 

et sage-femme), inscrivez-vous en ligne à partir de votre compte : https://www.agencedpc.fr/pro-

fessionnel/login

Dans les autres cas, veuillez contacter le secrétariat de l’AFIS

 CONTACT :

Mme Billaud Isabelle au 0262 26 98 91 - aformationisante@gmail.com 
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 INDICATEURS ANTÉRIEURS :

AUCUN
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